
 

 
SEANCE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  

DU 20 AVRIL 2023 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 
DELIBERATIONS par DELEGATION 
 

UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES 
COMMUNES 

 Rapporteur : Madame WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 

2023.04.51 B  Contrat de ville / Cohésion sociale : programmation des actions 2023 
 

UN TERRITOIRE QUI S'ADAPTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 Rapporteur : Monsieur GERARDI 

2023.04.52 B  Centrale d'Achat du Transport Public - Accord-cadre d’acquisition de 
véhicules de différentes catégories et de matériels accessoires pour le 
transport urbain et interurbain de voyageurs - Marché subséquent relatif à 
l'achat d'autobus 12m - Exonération des pénalités appliquées à la société 
IVECO France 
 

 Rapporteur : Monsieur MARTIAL 

2023.04.53 B  Transports Möbius : avenant n°8 au contrat d'obligation de service public 
avec la SPL STGA 
 

 Rapporteur : Monsieur REVEREAULT 

2023.04.54 B  Préservation et valorisation du patrimoine naturel : avenant financier n°2 à 
la convention 2020-2026 avec le Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Nouvelle Aquitaine 
 

UN TERRITOIRE QUI CREE DES EMPLOIS 

 Rapporteur : Monsieur BUISSON 

2023.04.55 B  Appel à projets "Politique de la ville 2023" : demandes de subventions 
 

2023.04.56 B  Sas de préparation aux missions confiées dans le cadre des clauses 
sociales : attribution d'une subvention à GE16 Access 
 

 Rapporteur : Madame MOUFFLET 

2023.04.57 B  Association Saxifraga : attribution de subvention dans le cadre du projet 
culturel et artistique autour des champs, social solidaire et coopératif 
 



 

 Rapporteur : Monsieur ROY 

2023.04.58 B  Parc des Montagnes Ouest à Champniers – aménagement de la rue des 
Meneaux – acquisition de parcelles à la SCI Du Plantier : annulation de la 
délibération n°2020.09.246 
 

UNE AGGLOMERATION QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSOURCES AU 
SERVICE DES POLITIQUES COMMUNAUTAIRES ET DES CITOYENS 

 Rapporteur : Monsieur DEZIER 

2023.04.59 B  Contentieux avec la société Derichebourg Propreté : approbation du 
protocole transactionnel 
 

 Rapporteur : Monsieur GERARDI 

2023.04.60 B  Maintenance préventive et curative des équipements de sécurité incendie 
du GrandAngoulême, de la Ville d’Angoulême, du C.C.A.S. d’Angoulême et 
du S.M.A.P.E : 3 lots 
 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 


